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LOT N° 3

DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres
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ELEMENTS TECHNIQUES

La Chambre de métiers et de l’Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine est titulaire d’un contrat 
garantissant les risques objet de la présente consultation, souscrit de la compagnie MMA.

La formule de garantie actuelle est celle de l’offre de base formule n°1.

Franchises actuelles : NEANT sauf vol, incendie, dommages accidentels, et marchandises 
transportées : 500 € pour les VL et 800 € pour les poids lourds.

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises du contrat en cours.

En 2023, les élus ont parcouru 286 000 km avec leurs propres véhicules.


